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PRÉFÈTE
DE L'AIN
Ll*rlwW

Arttd pr{ûcctonl
-portent-eppobtdon du cehlcr dcr drerycc dc crcrbn dc ptrtlc dc æmln
a l. loci&a mEDt, ou touta.uttr rccLté vçnrnt ru drch àc ettc dcrnlàrc

Vu le code de l,urbanisme et notemment ses articles U1116 et D3l1-11-1 ;

vu l'arrêté oÉfectopr.du_.1s octobrc 2oo2 portant créâtion de ra zone d,aménagement
concerté du parc industriel de la plaine de lâin ;

Vu le courrier en date du 26 septembre 2024 de la directrice du. syndicat mixte du parc
industriel de la Plaine de l,Ain par lequêl elle sollicite i'approbation ou . â[ieiàes charges decession de !e1a!n r Pour partie de la-parcelle cadastrée 

'n" 
29 s€ction AH sur le ierritoire de lacommune de Saint-Vulbas d'une superficie de 225o m2 et cédée à la soci&é tiEDt ou toute autre

société rænant au droit de cette dc;nière;

Vu le cahier des charges de cession de terrain ;

Sur proposition du rcuspréfet de Belley ;

AN,R.ÊTE

Le pr{fàtc dc pAln,
Chqveller dc lr léglon dhonncur

Of'ficicr dc l,ordrc N.tlon.l du t{édtc

A Est approuvé le « cahier des charges de cession dc terrain » Pour partie de la parcclle
cadastée no 29 section AH sur le territoire de la commune de Sâint-Vulbâs, d'une superficie de2250 m2 et cédée à la société TREDI ou toute autre société venant au droit de oette dernière ;

La préfète,
Pour la préfète,
Le sous-préfet de Eelley,

AtdfNaiL Le cahier des charges approuvé peut être consulté au siège du syndicat mixte du parc
industriel de la Plaine de lâin.

Le pésent arrêté devra être.affiché à la porte principale de la mairie de Saint-Vulbas pendant
une durée d'un mois et sera également pu'utie aü recuàil des actes âdminisgatie ae ra préêcture
de l'Ain.

4qFF+ Lc souspéfet de Belley, le pésident du syndicat mixte du parc industriet de ta ptaine
oe rAin et E mai.e de saint-vulbas sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l,exécwion duprésent arrêté.

Fait à Belley, le 3 octobre 2024

Dlncdm drr collccüvltrb rt do l,rppul trrrltodd
Bureau de l'aménagBmênt, dc l,urbanisme
êt des lnstellatk ns classécs



3dil,,

L. pr{tltc dc !'Aln,
Chcvrllcr dc h légion d'honncur

Off,clcr dc l'Odra Netlonel du ilédtc

Vu h code de l'urbanisme et notamment se§ articles 1311€ et D311'11-1 ;

vu l,arrêté péfecoral du'15 octobrc 2oo2 Portant céation de la zone d?ménagement
conc€rté du parc industriel de la Plaine de l'Ain ;

Vu le courrier en date du 26 septembre 2024 de la dircctrice du syndicat.mixte du Parc

industriei àe-h Plaine de lâin par lequàl elle sollicite l?ppro_bation du-« cahier des charges de

cession de terrain r pour partiâ de la'parcelle cadastrée'n" 1Z section AH sur le territoire de la

ômÀun"ae Saint-üulbas'd,une superiicie de 708 m2 et édée à ta société TREDI ou toute autre

société rænant au droit de cette dcrnière ;

Vu le cahier de§ charçs de cession de terrain ;

Sur proPosition du sous-préfet de Belley ;

ARRÊTE

PR
DE L'AIN

'H@uMt

port nt rpprob.tio" a, ;liffi'#ffill *ron dG p.rttc d. t ,.tn
à h rociéùé TBEDI, ou toute rutrc rockfté yrn.nt .u droh da ccltc dcmiàru

Artlèle 1-' Est aPPTOuvé le r cahier des charges de cession de terrain » Pour partie dc la Parcelle

cadastée no 1Z section AH sur le territoi re de la commune de Saint-Vulbas d'une superficie de

708 m2 et cédée à la société TREDI ou toute autre société venant au droit de cette dernière ;

pÿésent arrêté.

Fait à Belley, le 3 octobrc 2O24

La préfète,
Pour la préfète,

*ddà Z: Le cahier des charges approuvé Peut être consulté au sièç du syndicat mixte du parc

industriel de la Plaine de lâin.

Le présent arêté. devra êtrc affiché à la porte principale de la mairie de Saint-Vulbas pendant

une duée d,un mois et sera éàlement pr'blié aü recuàil des actes adminiskatift de la préfecture

de lâin.

Ætl§E.üLesouspréfetdeBelley,leprésidentdusyndicatmiËeduParcindustrieldelaPlaine
d-fdili le maire'de saint-vuroaisànt ctraiges, chalun en ce qui le concerne, de l'exécution du

Le sousfréfet de Bell

Dlncdon dor colhc{ritlc rt do l,rppul trnltorhl
lureau clè l'aménagrmcnt. de l'urbtnismc
et dês installations clas.récc


